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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Bibliotheques communales
Question écrite n° 7840

Texte de la question

M. Dominique Dupilet attire l'attention de M. le ministre de la culture et de la francophonie sur la baisse du taux
de participation de l'Etat aux depenses de fonctionnement des bibliotheques municipales. En effet, en 1993, ce
taux sera de 4,19 p. 100 contre 4,8 p. 100 en 1992. Ayant note l'importance qu'il accorde a la necessite de
relancer l'interet de nos jeunes concitoyens pour le livre, il lui demande s'il ne serait pas opportun d'accroitre les
credits consacres a la lecture publique.

Texte de la réponse

Dans le cadre des lois de decentralisation qui donnent aux municipalites pleine competence en matiere de
bibliotheques municipales, l'aide de l'Etat au fonctionnement de ces etablissements fait l'objet d'un concours
particulier, au sein de la dotation generale de decentralisation inscrite au budget du ministere de l'interieur.
Depuis 1986, le nombre et les depenses des bibliotheques municipales ont connu une augmentation superieure
a la progression annuelle de la dotation generale de decentralisation, ce qui explique le flechissement du taux
de concours. Il convient toutefois de souligner que compte tenu de l'importance des depenses de
fonctionnement des bibliotheques ainsi prises en compte dans le cadre du concours particulier, les sommes
attribuees, malgre la faiblesse du taux de concours, sont loin d'etre negligeables. Il faut egalement noter que
l'effort de l'Etat ne se limite pas au fonctionnement des bibliotheques. Le concours particulier comprend aussi
des credits destines a l'investissement, qui permettent de contribuer a un taux, tres significatif, de 35 p. 100 en
moyenne aux operations de construction, d'amenagement, d'equipement mobilier et d'informatisation des
bibliotheques municipales. Enfin, les credits centraux et deconcentres du ministere de la culture et de la
francophonie consacres a la lecture publique permettent d'intervenir en direction des publics les plus divers.
Notamment, dans le cadre du projet de budget pour 1994, il est prevu que 2 millions de francs de credits
supplementaires seront consacres a la lecture dans les quartiers defavorises et particulierement la lecture des
jeunes.
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